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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Entreprises
Question écrite n° 39743

Texte de la question

En aout 1987, le Gouvernement donnait son accord a la reprise par le groupe Henkel de la branche detergents
et produits d'entretien de Lesieur, dernier groupe francais operant dans ce secteur. Dans sa reponse a la
question ecrite no 33902 du 7 decembre 1987 M le ministre de l'industrie, des P et T et du tourisme expliquait
que cette operation permettait a Lesieur de se concentrer sur ses activites agro-alimentaires (85 p 100 de son
chiffre d'affaires) qu'il entendait developper tant en France qu'a l'etranger. Avec la vente recente de la societe
Lesieur Alimentaire au groupe italien Ferruzzi, il est difficile d'affirmer que cet objectif a ete atteint. Dans ces
conditions Guy Malandain lui demande quelle est la logique qui a anime dans cette affaire les pouvoirs publics et
conduit au demantelement d'un groupe francais performant au profit de trois societes allemande, americaine et
italienne. Il lui demande egalement de lui indiquer en quoi ce demantelement peut etre favorable a l'economie
francaise et aux interets des salaries des entreprises concernees.
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